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Le conseil municipal

une très belle et heureuse 

année 2020

vous souhaite

En raison de la règlementation concernant la 
communication en période pré-électorale,

la Municipalité a choisi de ne pas rédiger d’éditorial.
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Actualités
La Fondation du Patrimoine et la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, soutiennent le 
projet de la route des lavoirs de Sault. Son but : restaurer les six lavoirs de la commune et 
proposer un circuit de l’un à l’autre, présenté sur un dépliant expliquant l’intérêt de chacun 
des ouvrages. Après le lavoir de Saint Jean, c’est au tour de celui de Saint Marc d’être 
restauré au premier trimestre 2020. Pour assurer le suivi et la cohérence du projet pour les 
lavoirs suivants, la Commune a fait appel à Olivia Barjot, jeune architecte native de Sault, 
spécialisée en urbanisme rural. Un préambule nécessaire pour retrouver l’état originel de 

chacun des lavoirs d’autant que certains, comme celui des petites Pourraches, ont quasiment disparu. 
Premier travail pour l’architecte : se plonger dans les documents d’époque afin de retrouver trace de ces 
ouvrages... Pour l’heure, la Fondation du Patrimoine a ouvert un appel à don sur son site www.fondation-
patrimoine.org
Pour les particuliers, le don ouvre droit à une réduction d’impôt : un don de 100 € permet une réduction 
d’impôt sur le revenu de 66 € et de 75 € s’il s’agit de l’impôt sur la fortune immobilière (avec une limite de 
50 000 €). Pour les sociétés : un don de 500 € représente une économie d’impôt de 300 €.

Un toit pour notre Dame
Un mois durant, Municipalité, service technique 
et entreprises mandatées ont travaillé d’arrache-
pied pour que l’église puisse être réouverte pour 
la fête du 15 août. Après la catastrophe du 9 juin 
l’entreprise Girard a mis les bouchées doubles 
malgré la chaleur de l’été. Un grand merci aux 
ouvriers qui ont participé au chantier et aux 
commerçants de la Place, pour leur patience et leur 
bonne humeur malgré l’impact des travaux sur leur 
activité durant cette saison 2019.

Vente de l’hôpital

A la vente depuis plusieurs années, le 
bâtiment de l’ancien hôpital de Sault a trouvé 
un acquéreur. Les nouveaux propriétaires y 
travaillent d’arrache-pied pour y ouvrir dès 
cette année «Le Nesk», un gîte-hôtel dédié 
aux séjours sportifs de pleine nature. Une 
nouvelle vie pour ce bâtiment, cher au coeur 
des Saltésiens.

Désormais installé dans des locaux tout 
neufs, le pôle jeunesse de Sault s’ouvre aux 
6-11 ans tous les mercredis à partir du 27 
février. Renseignement : 04.90.64.04.68 ou 
06.49.86.38.81

Sauvons les lavoirs de Sault avec la Fondation du Patrimoine



Décembre 2019 l La Gazette Saltésienne

Listes électorales : 
inscrivez-vous !

Depuis la mise en place du 
Répertoire Electorale Unique, 
REU, vous pouvez vous 
inscrire sur les listes électorales 
tout au long de l’année. Seule 
obligation pour pouvoir voter 
aux élections municipales de 
2020 : votre inscription doit 
arriver en Mairie au plus tard le 
7 février 2020. Cette date peut 
être plus tardive dans des cas 
particuliers (renseignement sur 
service-public.fr). La demande 
d’inscription peut être réalisée 
selon deux modalités : en 
complétant le formulaire cerfa 
n°12669*2 remis en mairie 
accompagné d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif 
de domicile de moins de trois 
mois ou par internet via le 
service du Ministère chargé de 
l’Intérieur (service-public.fr).

Actualités

Comprendre son avis d’impôt 2019
L’avis d’imposition sur les revenus 2019 a été relooké en raison du prélèvement à la source (PAS), indique 
la Direction départementale des Finances publiques de Vaucluse. Si l’impôt et les prélèvements sociaux 
sur les revenus sociaux sont effacés pour 2018 au titre du PAS, certains contribuables devront toutefois 
s’acquitter d’une somme à payer dans les cas suivants :

- imposition des revenus hors du champs de prélèvement comme par exemple les plus-values,
- imposition des revenus exceptionnels notamment les indemnités de départ à la retraite
- remboursement de l’avance de réduction d’impôt versé par l’Etat en janvier 2019 aux contribuables qui 

n’en bénéficient plus au titre de 2018.
Ces contributions devront obligatoirement être réglées au trésor public en une seule fois par paiement en 
ligne sur impots.gouv.fr ou par titre SEPA.

Les prochaines élections municipales 
auront lieu le 15 mars et, pour le 
second tour, le 22 mars. A Sault, 
commune de plus de 1000 habitants, 
les électeurs votent pour une liste 
de 15 conseillers municipaux avec 
alternance obligatoire homme/femme. 
Le fait de barrer le nom d’un conseiller 
sur une liste invalide le bulletin. Si au 
1er tour, une liste obtient la majorité 
des voix absolue (50% des suffrages 

voix + 1), elle remporte la moitié 
des sièges puis les sièges restants 
sont partagés entre toutes les listes 
à la représentation proportionnelle à 
la plus forte moyenne. Dans le cas 
contraire, un second tour est organisé. 
Les électeurs votent également pour 
les conseillers communautaires de la 
Communauté de communes Ventoux 
Sud qui sont identifiés sur chaque 
liste candidate.

Marianne du civisme pour Sault
Sault est de nouveau distingué par les élus et anciens élus et 
décroche la Marianne du civisme 2019 pour la catégorie des 
communes du Vaucluse de 1001 à 3500 habitants. Elle est en effet 
la commune ayant enregistré le plus fort taux de mobilisation de ses 
électeurs aux dernières élections (Européennes). Un titre qu’elle 
remettra en jeu dès cette année pour les municipales.

Une nouvelle secrétaire générale à la mairie de Sault
Isabelle Faquet est nommée secrétaire générale de la commune de Sault. Après avoir 
occupé divers postes en Côte d’Or dans le domaine de l’éducation, notamment comme 
directrice de l’éducation à la commune de Chenove, Isabelle Faquet quitte son poste 
de chef du service des formalités administratives à Manosque. Elle a rejoint l’équipe de 
la commune de Sault le 2 janvier. Elle a désormais en charge la gestion des différents 
services de la commune : administratif, technique, culturel et scolaire. Toute l’équipe de 
la Gazette Saltésienne lui souhaite la bienvenue.

Procuration : s’y prendre à temps
En cas d’empêchement, il est possible de donner procuration à un autre 
électeur de la commune. La procuration est établie par un officier de 
police judiciaire, police ou gendarmerie ou tribunal. Dans ce dernier 
cas, il s’agit du tribunal dont dépend le domicile ou le lieu de travail. 
Un électeur ne peut détenir qu’une seule procuration établie en France 
et une à l’étranger : pensez à le demander à la personne que vous 
souhaitez mandater avant d’établir votre procuration. Sa validité peut 
être pour un seul tour, les deux tours ou pour une période maximum de 
un an. Dans ce dernier cas, ne vous trompez pas : une procuration du 15 
mars 2020 au 15 mars 2021 est invalide car elle est établie pour un an et 
un jour! Enfin, pensez à prévoir votre procuration bien avant les élections 
car les commissariats et gendarmeries sont souvent pris d’assaut les 
dernières semaines...

Elections municipales 2020 : ce qu’il faut savoir
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Actualités
Tous au M![Lieu] !

Le projet du M![Lieu] avance, 
et si la Compagnie du Phare 
à Lucioles fait d’ores et déjà 
vivre le lieu en y proposant des 
ateliers pour tous les âges et des 
résidences d’artistes, le bâtiment 
va être peu à peu réhabilité grâce, 
notamment, à l’investissement 
de la Région. Celle-ci s’est 
mobilisée pour ce projet novateur 
et prendra en charge 40% de la 
rénovation. La réhabilitation du 
bâtiment, prévue en trois phases, 
devrait durer jusqu’en 2022. La 

première phase concerne la rénovation du toit et l’isolation des combles 
avec des matériaux écologiques. Un appel d’offre a été lancé permettant 
de sélectionner une entreprise spécialisée. La seconde phase du projet 
sera une phase d’étude et de consultations des entreprises. Les travaux 
débuteront avec la troisième phase début 2021. Objectif : agencer un lieu 
éco-responsable ouvert à tous, au gré des programmations artistiques et 
des animations proposées. Il sera composé d’une salle de spectacles de 

100 personnes dans laquelle pourront 
avoir lieu les séances de cinéma et de 
nombreux spectacles à l’initiative de la 
Compagnie du Phare à Lucioles ainsi 
que les grands évènements officiels (par 
exemple la célébration des mariages), des ateliers spécifiques  (danse, 
son, vidéo) pour accueillir des artistes en résidence qui travailleront selon 
leur projet avec la population (résidents de l’EHPAD, scolaires, etc). Le 

M![Lieu], ouvert sur ces différents publics, offrira tout au long de l’année un programme culturel original, inédit 
en milieu rural. Il permettra également d’accueillir des artistes du monde entier, de tous horizons, en toutes 
saisons, de développer le land art et des expositions d’oeuvres artistiques en milieu naturel. Enfin il prévoit 
l’agencement d’un espace dédié au Parc Naturel Régional du Mont Ventoux et un espace «petite restauration 
bio et produits locaux» ouverts lors des manifestations du lieu.

Pinasca sur les rang du jumelage
Après Pignataro Maggiore et Espezel, toutes deux jumelées avec 
Sault, une nouvelle commune italienne vient de se manifester. 
Les habitants de la commune de Pinasca sollicite en effet Sault. 
Motif de leur intérêt pour la commune : de nombreux natifs de 
Pinasca et des alentours ont émigré à Sault au siècle dernier 
et divers saltésiens résident régulièrement à Pinasca. Le Maire 
de Pinasca est venu rencontrer son homologue saltésien début 
novembre en compagnie de Nelly Liardet, Présidente du Comité 
de Jumelage de Sault et d’André Faraud, ancien Maire de Sault.
jumelagesault@gmail.com
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Actualités

Quand la météo s’emballe
Sécheresse, orages, épisode de vents et pluies 
torrentielles. 2019 aura marqué les esprits par les 
facéties de sa météo. Dans la nuit du 23 au 24 octobre, 
l’orage a provoqué d’importants dégâts au camping 
et sur l’éclairage du stade du Deffends. En cause, 

un éclair tombé 
fortuitement sur 
un câble proche 
d’une tente 
et qui s’est 
propagé le long 
de l’installation 
é l e c t r i q u e .  
Le vent a 
é g a l e m e n t 
frappé en ce 
même mois 

d’octobre, provoquant la chute de branches d’arbres. 
Ces derniers n’ont pas été épargnés non plus par 
la neige tombée en novembre alors que beaucoup 
gardaient encore leur feuillage. Bilan : beaucoup de 
branches ont ployé sous le poids de la neige. Enfin 
les pluies record de novembre ont provoqué des 
crues sans précédent de la Nesque et la Croc.

La prolifération des pigeons dans le centre ancien du village provoque 
de nombreux dégâts qui, au cours des années, deviennent directement 
préjudiciables à la santé des bâtiments. Le clocher de l’église est 
particulièrement touché. La condamnation de ses ouvertures a entraîné 
le déplacement des volatiles sur les immeubles alentours. Des pics 
répulsifs ont été positionnés sur diverses toitures sans noter de franches 
améliorations. Après concertation de l’Agence Régionale de Santé et 
de la Direction Départementale des Territoires et des Populations, la 
municipalité a décidé de faire appel à une société spécialisée dans 
l’enlèvement des nuisibles. Il est rappelé que le règlement sanitaire 
départemental interdit de déposer des graines  ou de la nourriture 
sur le domaine public pour nourrir les pigeons notamment.

Fréquentation touristique :
un bilan en demi teinte
Selon les chiffres communiqués par la 
commission tourisme de la Communauté de 
Communes Ventoux Sud, les trois offices de 
tourisme enregistrent une baisse générale de 
leur fréquentation pour la saison 2019 de 19%. 
L’infléchissement est particulièrement marqué 
au printemps (-28%), alors que la baisse est 
moindre sur juillet et août (-11%). Ces chiffres 
sont relativement conformes aux estimations 
pour le Vaucluse voire la Région. Plusieurs 
causes cumulées sont avancées, notamment 
pour la baisse de fréquentation étrangère, 
dont l’image négative des mouvements gilets 
jaunes, la pluviosité du printemps, la peur des températures caniculaires en Provence, une météo estivale 
particulièrement clémente sur toute la France rendant le Nord et l’Ouest du pays attractifs, et enfin des tarifs 
de location trop élevés. 

Nuisances environnementales : 
limiter les pigeons
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Ecoles et collège
En avant toute !

Cent vingt deux élèves ont fait leur rentrée à l’école 
élémentaire le deux septembre. Côté instituteurs, 
c’était aussi une première à Sault, pour Marjorie Barriol 
et David Beaumel-Nys. Au programme un projet alliant 
musique et théâtralité qui, mené sur deux années, 
conduira à la mise en scène d’une comédie musicale. 
Pas de sortie notable en ce début d’année mais la 
participation au marathon de lecture des CM1 et CM2 
pour les 30 ans de la bibliothèque. Et pour clore ce 
trimestre de manière festive, Michèle El Hocine leur 
avait réservé une exposition de circonstance avec 
l’exposition «Chers Pères Noël» réunissant pas moins 
de 120 Pères Noël de 
toute taille...» 

A petits pas, on va plus loin
Les quarante neufs élèves inscrits en 
maternelle ont découvert sereinement les 
deux nouveaux instituteurs Marie-Laure 
Outtrabady et Christophe Bon. Depuis 
septembre, les apprentissages sont déclinés 
par thème : la rentrée des classes, l’automne 
et Noël. Apprendre hors les murs de l’école, 
c’est aussi ce qui a été proposé aux enfants 
avec la visite des ateliers de la pâtisserie-
nougaterie Boyer à l’occasion de la semaine 
du goût avec une dégustation à la clé! Une 
semaine sur deux, les élèves de moyenne-
grande section se rendent à la bibliothèque 
pour y emprunter un livre chacun. Enfin pour 
clore ce premier trimestre, tous les élèves de 
maternelle et primaire ont pu se rendre à la 
salle polyvalente pour une séance de cinéma 
organisée par Cinéval et un grand goûter de 
Noël offert par l’APE (association des parents 
d’élèves).

Rompue aux inter-
ventions auprès 
des primaires et 
maternelles, Roset-
te Roux, animatrice 
de la Fédération 
Dépar tementa le 
des Chasseurs de 
Vaucluse, spécia-
lisée en éducation 
à l’environnement 
a retrouvé bien des 
visages connus lors 
de la visite avec les 

6e du collège de Sault d’une usine hydroélectrique. L’occasion d’expliquer aux collégiens diverses méthodes 
de production d’énergie verte comme le photovoltaïque ou l’éolienne. Une façon pratique de convaincre les 
générations à venir de la nécessité de préserver notre planète. Au printemps ce sera au tour des 5e de profi-
ter du savoir de Rosette Roux en découvrant la géologie à ciel ouvert à Vergol.
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Ecoles et collège
Quel cirque!.. 

Il va y avoir du sport

Lecture pour tous

Le collège s’expatrie...

En parallèle de la section sportive tennis, le projet cirque 
expérimenté pour les 6e l’année passée est en cours de labellisation 
par l’inspection d’académie afin de pouvoir être étendu à l’ensemble 
des sections. Ce serait alors la seule section sportive cirque du 
Vaucluse. Pour 2019-2020, 8 élèves de 6e et 8 de 5e sont inscrits. 
Deux heures de pratique par quinzaine sont  proposés aux élèves 
et 5 journées de résidence avec 
la compagnie professionnelle Ska 
Barré.

Programme national, le quart 
d’heure de lecture, semble positif 

comme le note le principal du collège et les équipes 
enseignantes. Chaque lundi, mardi et vendredi, les 
élèves sont invités à sortir le livre qu’ils ont choisi et à 
lire durant un quart d’heure. Une proposition à laquelle 
les élèves dans leur grande majorité ont adhéré.

Activités péri-scolaire
Nouveauté au collège, chaque jeudi de 13H30 à 
14H30, les élèves se voient proposer diverses activités 
animées par les professeurs et les surveillants. 
Chorale, danse, confection d’un journal ou aide aux 
devoirs, les ateliers sont libres et sans inscription. 

Les 6e se sont rendus à la colonie 
d’Aurel pour leur séjour d’intégration 
début octobre. Une façon de mieux 
faire connaissance et d’appréhender 
professeurs et camarades autre-
ment, hors des murs du collège.

à Aurel

Etroitement liée aux sections sportives, l’AS du 
collège, association sportive, offre aux élèves 
l’occasion d’aller plus loin dans leur pratique sportive. 
Labellisée «AS égalité filles-garçons» depuis 2015, l’AS du 
collège de Sault s’attache à promouvoir le sport au féminin 
et le développement d’une pratique sportive autonome et 
responsable. 64 % des collégiens sont inscrits à l’AS avec, 
malgré les efforts, toujours une prédominance de garçons. Les 
participants, filles ou garçons, sont cependant particulièrement 
investis comme en témoigne leur forte participation aux 
entraînements et aux compétitions. De même le nombre de 
licenciés qui obtiennent leur diplôme de «Jeunes officiels» 
au niveau départemental et académique est en progression : 
58 élèves sont jeunes officiels de district à national. L’AS du 
collège de Sault peut s’enorgueillir de ses résultats sportifs 
avec un 1 titre de Champion Académique tennis 6/3, 2 titres 
de Champion Départemental tennis 6/3, tennis de Table 
équipe Benjamins. Ci-contre, l’équipe qualifiée pour le 
championnat UNSS de cross country.

Le collège de Sault est 
le seul du Vaucluse, 
médaille d’or «Généra-
tion 2024».
Cette distinction récompen-
se les établissements par-

ticulièrement engagés dans 
le développement de passerelles entre le 
monde scolaire et le mouvement sportif.
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Animations

Ça s’est passé à Sault...

Raoul Petite à la fête de la musique
Et pour 2020, le Comité des Fêtes, Prélude et le 
Phare à Lucioles annoncent LES RAMONEURS DE 
MENHIRS !

Tout l’été les vides-greniers ont égayé 
le village et les hameaux

Affluence record à la fête de la lavande

Les paris sont ouverts

Ventoux Vésuve : c’est reparti!

Marathon de la lecture pour les 30 ans 
de la bibliothèque
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Animations

...A venir

Salon des santons

La randonnée des Drailles

Janvier
du 06 au 21 : Virgile Abela, compositeur, en résidence d’artiste au M![Lieu]
le 25 : Après-midi «jeux» organisée par l’Association des Parents d’élèves

Festival Ventoux-Saveurs

Le téléthon

Mars
du 30 mars au 15 avril : Pascale Berthelot, pianiste, en résidence d’artiste au M![Lieu]
le 21 : Puces des couturières organisées par les Amis de St jean à la salle polyvalente
le 28 : Repas du CATM à la salle polyvalente

Mai
le 23 : Festival de l’humour à la salle polyvalente organisé par le Comité des Fêtes

Avril
le 29 : de 15H à 19H30 collecte de sang à la salle polyvalente (dates suivantes le 29 juillet et le 

13 octobre)
le 25 : Après-midi «jeux» organisée par l’Association des Parents d’élèves

les 19 et 20 : : Salon des santons à la salle polyvalente

Juin
le 21 : Festival Sons dessus de Sault organisé par le Phare à Lucioles et concert Des 

ramoneurs de Menhirs» co-organisé le Comité des Fêtes, Prélude et le Phare à Lucioles
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Travaux

La réhabilitation du Quartier Sainte Anne a commencé
Les engins de travaux publics ont investi le quartier depuis début décembre. Première 
étape de la réhabilitation de ce quartier ancien de Sault : la réfection du réseau 
pluvial, des conduites d’eau potable et d’assainissement. Les secondes étant de la 
compétence du SIAEPA tandis que la compétence du pluvial revient à la commune, 
les deux collectivités ont lancé un appel d’offres commun afin de mutualiser leurs 

moyens. La construction 
d’un parking, l’aménagement 
des abords et la reprise des 
voies interviendront au 
premier trimestre 2020.

Eclairage Route des Cartouses
Route des Cartouses, l’éclairage 
public a fait l’objet d’une réfection 
totale. Les lampes énergivores ont été 
changées par des ampoules moins 
consommatrices d’électricité.

Illuminations
Cette année encore le service technique 
a réalisé les illuminations du village 
dès le début du mois de décembre. 
Une performance à saluer.
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Environnement
Le Ventoux au sommet!
Les Conseillers Régionaux ont approuvé la Charte du Parc Naturel 
Régional du Mont Ventoux le 13 décembre. Une étape importante 

pour la création du Parc...

Il en aura fallu du chemin depuis 1965 et la 
constitution d’un syndicat mixte, futur Syndicat 

Mixte d’Aménagement et d’Equipement du Mont 
Ventoux qui regroupaient alors dix communes, 
pour que le Parc Naturel Régional du Mont 
Ventoux voit enfin le jour!  Avec l’approbation de sa 
charte, c’est une nouvelle étape qui est franchie. 
Après de longues négociations lors desquelles le 
grand public au travers des enquêtes publiques, 
la rencontre de près de 200 associations, 
fédérations, entreprises, chambres consulaires 
et établissements publics et, le vote des conseils 
municipaux de l’ensemble des communes 
concernées. Si le Parc n’a pas vocation à 
réglementer et donc plus spécifiquement «à 
interdire», sa charte permet de définir le cadre et 
les directions de travail retenus par les différents 
partenaires. Elle comprend quatre chapitres et 
aborde la constitution des différentes instances 

qui présideront à sa destinée et les trois objectifs 
phares que ce sont fixés les partenaires. Ainsi 
un Conseil de Massif réunira les 8 communes du 
Ventoux : Sault, Aurel, Bédoin, Brantes, Flassan, 
Malaucène, Saint Léger du Ventoux et Savoillans. 
L’objectif N°1 concernera la protection du 
Ventoux et tout particulièrement sa biodiversité. 
Un second objectif permettra de développer 
harmonieusement les quatre axes économiques 
qui coexistent : l’agriculture, le tourisme, la 
filière bois et les acteurs du développement 
durable. Enfin la charte aborde la gestion des 
aménagements urbains et paysagers.
Pour tout savoir sur le Parc : rendez-vous sur 
www.smaemv.fr/projet-parc-naturel-
regional
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Etat civil

Vie sociale

Cérémonies de commémoration de la Résistance et du 11 novembre
Les anciens combattants, leur famille et de nombreux Saltésiens étaient présents le 25 août pour 
rendre hommage aux combattants de la Résistance morts pour la liberté de la France. Un même 
souci de mémoire les réunissait pour commémorer l’armistice du 11 novembre 1918.

NAISSANCES

MARIAGES

DECES

Repas du CATM
L’association CATM, 
Combattants d’Algérie, 
Tunisie, Maroc, organisait 
son traditionnel repas le 
11 novembre. L’occasion 
de se retrouver pour 
passer un bon moment 
de convivialité.

Un ouvrage de mémoire
Fidèle à son objectif de sauvegarder la mémoire des 
combattants contemporains morts pour la France, le 
Souvenir Français édite 
un opuscule aux éditions 
Nane. Prix public : 9€. Cet 
ouvrage est disponible 
en prêt à la bibliothèque 
municipale de Sault.

- César, Louis fils de Jean-Louis UGHETTO et de Fanny BOULANGER, né le 14/08/2019
- Azélie, Rose, Apolline BALLIEU, fille de David BALLIEU et de Laetitia OSZWALD, née le 16/09/2019
- Min-Ho, Félix FAGET, fils de Amaranta FAGER, né le 15/10/2019
- Léon, Thierry, Ernest BOYER, fils de Claude BOYER et de Adélaïde VERMEILLE, né le 08/11/2019
- Eden NOUVENE SALAZAR, fils de Greivin SALAZAR ARRIETA et de Laurie NOUVENE, né le 14/11/
2019
- Gino, Jean, Marius LUNETTO, fils de Aurélien LUNETTO et de Clémence LABIT, né le 02/12/2019

- Audrey MILESI et Jean-René VIAND, le 24/08/2019
- Monika ALLGEIER et Robert KLEES, le 01/11/2019

- Renée, Henriette, Marie BOUSCARLE née GAY décédée le 19/07/2019
- Armande LECA née PESCIO décédée le 19/07/2019
- Georges, Henri BONIS décédé le 04/09/2019
- René, Félix, Frédéric CHANU décédé le 18/09/2019
- Bernard, Albert LAGNIE décédé le 30/09/2019
- Jacqueline NICOLAS née CARRET décédée le 15/10/2019
- Marie-Paula, Joséphine ROUX née RICARD décédée le 23/10/2019
- Jacqueline CASSIGNAT décédée le 15/11/2019
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GROUPE MAJORITE MUNICIPALE
Chères Saltésiennes, Chers Saltésiens,

Cette gazette est l’ultime document de notre mandat qui se termine. Elle retrace une dernière fois notre vie 
locale qui s’est écoulée au cours de ces derniers mois. Si la proximité des prochaines élections locales ne 
nous permet pas d’évoquer les diverses implications que nous avons engagées ici et là, nous pouvons tout 
de même prendre conscience des évolutions auxquelles nous devons faire face.

Le contexte général compliqué de la société en général et l’évolution de plus en plus pressante du climat 
nous conduisent peu à peu à une nouvelle considération de notre cadre de vie. Il devient notoire que le repli 
sur soi ne peut pas conduire nos villages vers de grands avenirs. De plus en plus nous devons intégrer les 
structures qui nous apportent des moyens mutualisés nouveaux et qui tentent de façonner nos habitudes de 
vie et nos territoires. Pour autant il n’est pas question d’y abandonner nos identités ni d’y perdre notre «âme» 
de village, car tout le paradoxe est ici. Aller de l’avant, accompagnés par les grands regroupements qui petit 
à petit se mettent en place et conserver notre caractère de terroir au plus près de l’Homme. Cependant ces 
deux actions antinomiques doivent rester équilibrées, sous peine de tomber en excès d’individualisme au 
détriment de l’intérêt général.

Malgré tout, dans nos territoire ruraux, la bonne participation des électeurs aux dernières élections 
européennes laisse à penser que nous nous y préparons.

Au nom de l’équipe municipale

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2020 A VOUS TOUS!

Jean-Pierre RANCHON

Expression libre

LA LETTRE DE L’OPPOSITION

Chère Saltésienne, Cher Saltésien,

En ce milieu décembre, après une année de conflits et de grèves, les divisions sont grandes, les 
mécontentements croissants.
C’est pourquoi il nous semble utile de rappeler qu’il est primordial de concentrer nos efforts, que cela soit 
au niveau communal, social et économique, sur le maintien de l’accès pour tous aux services publics sur 
nos territoires. Ceci ne peut se faire sans la participation et l’intérêt portés par tous à la vie de la commune 
car c’est là que sont prises les décisions engageant notre avenir.

Bien sur il y a urgence, mais tout l’argent public (donc celui de vos impôts) ne peut être utilisé que pour la 
résolution de problèmes rencontrés par tous les Français dans les secteurs de la santé, l’emploi, la sécurité, 
le logement, l’enseignement etc... Une plus grande partie devrait être consacrée aux problèmes locaux.

Les événements météorologiques récents sont également un sujet de préoccupation devant nous 
faire réfléchir sur le rôle que chacun peut jouer, à son niveau, contre le réchauffement climatique et le 
développement des énergies nouvelles. Mais là nous pensons que la radicalité est l’ennemi du bien, et 
qu’une évolution réfléchie, acceptée, vers des habitudes de consommation plus raisonnées et adaptées 
au mode de vie de chacun, doit guider notre action future. Une évolution ou l’homme sera au centre des 
préoccupations, et non pas le responsable désigné.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous un joyeux Noël et vous présentons nos Meilleurs Voeux pour 
2020.
Et en provençal : « Bono annade » 

Brigitte Diléon - Marcel Millot - Patrice Aubert
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